
Mesdames et Messieurs,

Le territoire national est placé au niveau urgence attentat du plan
Vigipirate. 
L'alerte Vigipirate est un dispositif de sécurité mis en place pour
prévenir et faire face aux menaces terroristes. Son objectif est
d'assurer la sécurité de la population en renforçant les mesures de
prévention, de vigilance et de protection.

Cette alerte ne doit pas être source de panique mais plutôt être perçu
comme une mesure de précaution. Il vous est demandé de rester
vigilant de signaler tout comportement suspect et de suivre les
consignes de sécurités émises.  Dès lors, concernant la commune de
Remoulins et en particulier le groupe scolaire René Cassin, je vous prie
de bien vouloir prendre connaissance du dispositif mis en place à
compter de ce jour et pour une durée indéterminée.

Restriction et contrôle des accès : 
Un périmètre de sécurité est mis en place devant les entrées des écoles
en supprimant les zones de stationnement. Le « dépose minute » des
enfants sur la voie de circulation sera toléré.  Cependant, il vous est
fortement conseillé de prendre le temps de vous garer et
d’accompagner votre enfant jusqu’au portail. L’accès aux bâtiments
sera contrôlé par le personnel habilité. 

Surveillance des abords : 
Les regroupements devant l’école sont restreints et il est demandé aux
parents de ne pas rester devant l’école après avoir déposé leurs
enfants. La Police municipale sera présente à chaque entrée et sortie
d’école. L’objectif du dispositif est d’assurer la sécurité de vos enfants et
celle des personnels. Aussi, je vous remercie pour votre compréhension
et votre coopération, essentiels au bon fonctionnement.

Nicolas Cartailler 

Le maire, 

Le 16 octobre 2023
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